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iCÇOIïTEMENT PAR LE JPRY. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

>ous recevons aujourd'hui de Privas (voir plus bas Cour d'as-
iiesde l'Ardèche) le compte-rendu d'un procès en diffamation 

intenté par deux fonctionnaires publics contre plusieurs habitans 
J

8
 |a commune de Villeneuve-de-Berg. Le jury a acquitté les pré-

venus, et, nonobstant ce verdict, la Cour a prononcé contre eux, 
i |

a
 requête des plaignans, une condamnation en dommages-inté-

rêts-
La Cour d'assises de l'Ardèche a fait, en cette occasion, une 

application nouvelle de la jurisprudence consacrée parla Cour de 
jassation dans l'affaire Parquin. 

>'ou3 nous sommes élevés plus d'une fois déjà contre cette ju-
,
 nS

prudence qui ne tend à rien moins qu'à détruire l'autorité de 
la chose jugée, qui, sur l'appréciation d'un fait identique, place 
la magistrature en état de contradiction avec le jury et compro-
met le principe de la division des juridictions. 

Par suite du pourvoi formé contre l'arrêt de la Cour d'assises 
de l'Ardèche, la question devra de nouveau être soumise aux mé-
ditations de la Cour suprême, et nous comptons encore sur la ré-
formation par elle-même de sa propre jurisprudence. 

Toute la difficulté réside dans l'interprétation de l'article 366 
du Code d'instruction criminelle , aux termes duquel, « dans le 
» cas d'absolution, comme dans celui d'acquittement ou de con-
■ damnation, la Cour statue sur les dommages-intérêts préten-
» dus par la partie civile ou par l'accusé. » 

On conclut de cet article que la juridiction de la Cour d'assises, 
en ce qui concerne les dommages- intérêts, est toujours libre et 
complète ; qu'elle n'est liée en aucune façon par la décision du 
jury, qu'il y ait absolution, acquittement ou condamnation : 
c'est-à-dire que le jury juge sous le rapport pénal, mais que, 
sous le rapport civil, la Cour conserve dans tous les cas un droit 
absolu d'appréciation. Pour formuler cette doctrine par un exem-
ple, en même temps que pour en révéler dès l'abord toutes les 
conséquences, nous ne pouvons mieux faire que de rappeler l'ar-
rêt récemment rendu par la Cour royale d'Orléans dans l'affaire 
Souesme — arrêt qui sous peu de jours doit être soumis à la Cour 
de cassation . 

Le sieur Souesme était accusé de meurtre sur la personne d'un 
de ses ouvriers. L'unique système de la défense consistait à dire 
que Souesme avait été lui-même attaqué par l'ouvrier Corbasson, 
et que celui-ci en proie à un accès de folie ou à la violence du re-
mords, s'était lui-même frappé et était mort parle suicide. 

Le sieur Souesme fut déclaré non coupable par la décision du 
jury, et la Cour, après l'acquittement prononcé, rendit un arrêt 
par lequel, 

« Attendu que la réponse négative du jury sur la criminalité de l'ac-
tion n'exc ut pas nécessairement l'existence de la matérialité, que l'ap-
préciation en appartient à la Cour d'assises devant laquelle la demande 
en dommages-intérêts est portée; 

• Attendu qu'il résulte des faits de la cause que Souesme a volontai-
rement et hors le cas de légitime défense, porté à Corbasson un coup 
qui lui a donné la mort; 

» Le déclare auteur de la mort et le condamne à 5,000 fr. de domma-
ges-intérêts, etc., etc. » 

Tel est , dans toute l'énergie de son expression pratique, le sys-
tème d'interprétation qu'on a cru devoir donner à l'article 366 du 
Code d'instruction criminelle. 

Nous disons que si l'on se rend compte avec quelque attention 
des termes et surtout de l'origine première de l'article 366, un 
semblable système est inadmissible. 

Cet article, en effet, a été reproduit de l'article 432 du Code du 
3 brumaire an IV. Or, sous l'empire de ce Code, il n'avait en au-
cune façon le sens qu'on lui prête aujourd'hui. D'après la loi de 
l'an IV, trois questions différentes étaient posées au jury : la pre-
mière « si le fait qui formait l'objet de l'accusation était constant 
" ou non; la seconde si l'accusé était ou non convaincu de l'avoir 
" commis : » la troisième concernait « la moralité du fait et le 
" plus ou moins de gravité du délit. •• (Article 374.) 

Chacune des hypothèses posées dans ces questions pouvait 
donner lieu, au point de vue des dommages- intérêts, à l'interven-
tion de la Cour. Cette intervention est réglée dans des termes qui 
ne laissent aucun doute sur l'intention du législateur. Si l'accusé 
était déclaré non convaincu, il était acquitté et pouvait poursui-
vre ses dénonciateurs pour dommages-intérêts (article 424, 425, 
«8.) Si l'accusé était déclaré convaincu, « les juges, dit l'article 
' 432, prononcent la peine établie par la loi ou acquittent l'ac-
" cusé si le fait dont il est convaincu n'est pas défendu par elle. » 

» Dans l'un et Vautré cas, ajoute le même article, ils statuent 
" sur les do m mages -intérêts respectivement prétendus par la 
" Partie plaignante ou par l'accusé. » 

C'est là que nous retrouvons les expressions de l'article 366 
j-^el; mais seulement en ce qui touche les cas d'absolution ou 
* condamnation, non pour le cas d'acquittement à l'égard du-
.rel l'article 426 ne parle de dommages-intérêts qu'au profit de 

c
^cusé. C'est-à-dire que la loi de l'an IV n'admettait pas que la 
°Ur pût prononcer en contradiction avec le verdict du jury. 

Code actuel n'a pas reproduit les mêmes distinctions et cela 

sou Utle ™son toute s imple, c'est que les trois questions autrefois 
utI11ses au jury sur l'existence du fait, la coopération et l'inten-

tion 
qui 

» °nt été réunies en une seule question absolue et complexe 
Se résume par ces mots : « N. est-il COUPABLE ? » Les solutions 

Coi°nner par le jury étant ainsi réunies, les attributions de la 
n'

e
 , ?e.vaie

A
nt l'être également, et l'article 366 du nouveau Code 

ar[
- 'ui-même que l'expression résumée et complexe des anciens 

l'an - ^ et ^32, ^ais > sous ^a nouveUe législation comme sous 
cienne, les attributions de la Cour sont les mêmes. Tous les 

cumu!alivement prévus par l'art. 366 au lieu de l'être sé-
né

 D

ment
 comme dans la loi antérieure ; mais chacun de ces cas 

^j^H'^oir qu'un corrélatif, qui sera la partie civile pour le 
u absolution ou de condamnation, et l'aocusé pour le cas 

d'acquittement; autrement il faudrait supposer que si des domma-
ges-intérêts peuvent être accordés à la partie civile après acquit-
tement, il peut en être aussi accordé à l'accusé après condamna-
tion : —■ c'est-à-dire que la Cour, sous prétexte de juridiction 
civile, pourra réviser et défaire la décision du jury. 

N'est-ce là qu'épiloguer sur un texte de loi ? Mais si l'on re-
monte au principe fondamental des juridictions, ne voit-on pas 
plus clairement encore qu'une solution pareille à celle que nous 
citions tout à l'heure est subversive de tous les principes? Le ju-
ry est juge souverain des faits qui sont l'objet de l'accusation. La 
Cour n'a d'autre mission que d'appliquer la loi aux laits déclarés 
constans. Comment donc admettre qu'à son tour elle puisse déli-
bérer et statuer sur le fait en lui-même, non seulement sur sa ma-
térialité, mais sur sa moralité ? Il n'en résulte rien, quant à la 
peine, dit-on : l'accusé n'en sera pas moins acquitté. Est-ce donc 
qu'à côté de la peine prononcée par la loi il n'y a pas une ques-
tion d'honneur et de moralité qui mérite aussi d'être prise en sé-
rieuse considération ? D'ailleurs, n'est-ce pas aussi une sorte de 
peine afflictive que la contrainte par corps plus ou moins limitée 
qui vient sanctionner un chiffre énorme dédommages-intérêts? 
Ainsi : pour rester dans les termes de l'arrêt d'Orléans, on 
voit que la Cour a jugé précisément dans un sens inverse la 
question qu'avait tranchée le jury ; que, dans ce mystérieux di-
lemme du suicide ou de l'assassinat, elle s'est posée comme juge à 
son tour, juge du fait, juge de l'intention, cette appréciation toute 
morale qui n'appartient qu'au jury. A côté de la décision qui pro-
clamait un innocent, la Cour a placé un arrêt qui désigne un 
meurtrier. Et parce qu'en même temps elle n'a pas ouvert le Co-
de pénal pour appliquer une peine, la chose jugée resterait intacte 
et souveraine. Mais, alors, ce n'est plus un acquittement, ce n'est 
qu'une absolution : et l'absolution elle-même est déjà une sorte 
de flétrissure morale qu'il appartient au jury lui seul d'infliger. 

Sans doute, en principe général, le criminel et le civil ne se 
tiennent pas tellement qu'ils doivent toujours se dominer et se 
confondre. Mais ils ne pourront se séparer qu'à la condition que 
chacune des juridictions restera dans sa limite et n'envahira pas 
des attributions étrangères. Ainsi, par exemple, quand un fait 
aura été déclaré constant ou sera avoué dans sa matérialité, quelle 
que soit sa valeur pénale, la juridiction civile pourra intervenir; 
mais hors de là elle est sans action possible. Ce qui ne lui appar-
tient pas surtout, c'est de caractériser ce fait et de lui restituer les 
circonstances que le juge souverain a repoussées. 

Nous comprenons que la formule donnée par la loi actuelle aux 
décisions du jury rend l'application de cette doctrine très incer-
taine et très délicate; — qu'à travers une solution complexe, il est 
difficile au juge civil de séparer le fait de l'intention, d'interpréter 
le verdict et d'y chercher le germe d'une sanction civile. C'est 
pour cela que les meilleurs esprits ont souvent regretté que la lé-
gislation n'en soit pas revenue aux distinctions du Code de l'an IV 
qui, par leur précision, permettait à chaque pouvoir d'agir dans 
le cercle de ses attributions. Mais, ce qui importe, tant que la loi 
restera ce qu'elle est, c'est que la compétence du jury soit main-
tenue complète, c'est que même dans ses erreurs elle soit respec-
tée. Il se peut que le principe de la réparation civile, tel qu'il est 
posé dans l'article 1382, vienne quelquefois à défaillir dans la 
négative complexe d'un verdict d'acquittement : mais mieux vaut 
encore, dans certains cas, sacrifier un intérêt privé que de porter 
atteinte au principe des juridictions elles-mêmes. Or, avec l'inter-
prétation qu'on veut donner à l'article 366, il n'est pas une décision 
de jury qui ne puisse être à l'instant même brisée par une déci-
sion contraire; et pour être conséquent dans cette interprétation, 
il faudra même admettre que si l'accusé, après acquittement, peut 
être civilement condamné, le condamné lui-même, après le ver-
dict qui le frappe, peut aussi faire condamner civilement le plai 
gnant qui l'aurait calomnieusement dénoncé. C'est la consé-
quence forcée du système. 

Au reste, si l'on comprend jusqu'àun certain point, en thèsegé-
néra'e, que la controverse puisse s'établir sur l'intervention des 
Cours d'assises après acquittement et sauf le cas d'usurpation fla-
grante comme dans l'espèce que nous citions tout à l'heure — il 
est évident que la question n'est plus la smême en ce qui con-
cerne le délit spécial dont était saisie la Cour d'assises de l'Ardèche. 

En effet, en matière de délits ordinaires, d'assassinat, d'incen-
die, de blessures, la loi ne dit pas que le fait de tuer, d'incendier, 
de frapper, sera en lui-même et en l'absence de toute intention 
criminelle, un fait licite et sans répression civile. C'est pourquoi, 
par cela seul que le jury acquitte l'assassin ou l'incendiaire, il ne 
s'ensuit pas, si le fait de la mort ou de l'incendie est déclaré ma-
tériellement imputable à l'accusé, que la Cour ne puisse appré-
cier les conséquences civiles du fait dommageable. Mais, en ma-
tière de diffamation envers un fonctionnaire public, la loi dit que 
le prévenu pourra faire preuve des faits diffamatoires et que s'il 
produit cette preuve il échappera à toute action de la part de ce-
lui qu'il aura attaqué. 

Dès lors, quand le jury a résolu négativement la question qui 
lui est soumise sur la diffamation, c'est qu'il a pu juger implicite-
ment que la preuve des faits incriminés avait été produite. Dira-
t-on qu'en d-hors du délit il reste un fait dommageable dont il 
est dû réparation. Mais aux termes de la loi civile elle-même (art. 
1382), il ne suffit pas que le fait soit dommageable, il doit être la 
conséquence d'une faute. 

Or, à l'égard du délit spécial qui nous occupe, l'existence de la 
faute est essentiellement liée à la question de criminalité. Juger que 
cette faute est imputable au prévenu acquitté, c'est donc juger 
une seconde fois la prévention ; car, ainsi que le dit la loi, si le 
prévenu a fait la preuve des faits incriminés, il échappe à toute 
action : et cela parce qu'alors il n'a fait qu'user du droit d'inves-
tigation et de contrôle attribué à tous les citoyens sur les fonc-
tionnaires publics. Donc, en proclamant la faute comme base 
de la réparation civile, les magistrats jugent à leur tour que le 

prévenu n'a pas usé d'un droit, c'est-à-dire qu'il a diffamé, 
c'est à-dire que le jury eût dû le condamner ; mais, dit -on, le 
jury n'a pu apprécier que l'intention et mettre de côté la ques-
tion de la preuve. Qui vous dit cela ? Et ne voyez-vous pas que du 
moment où il faut interpréter les décisions du jury, on doit né-
cessairement s'abstenir, puisque la loi n'a pas voulu que ces déci-
sions fussent motivées. 

Il est donc évident, et à supposer même qu'en thèse générale 
l'article 366 pût recevoir l'interprétation que lui ont donnée plu-
sieurs arrêts, que, du moins en ce qui concerne le délit spécial 
de diffamation, tout doit être irrévocablement jugé par le verdict 
du jury. 

AVIS DES COURS ROYALES SUR LE NOVICIAT JUDICIAIRE. 

Toutes les Cours du royaume ont fait connaître le résultat de 
leurs délibérations sur les questions que leur avait soumises M. 
le garde-des-sceaux relativement à l'utilité d'un noviciat judi-
ciaire. 

Vingt Cours sont favorables à l'institution du noviciat, savoir : 
La Cour de cassation; les Cours royales de : — Agen, Amiens, 

Angers, Bastia, Besançon, Bourges, Dijon, Grenob'e, Lyon, Metz, 
Montpellier, Nanci, Nîmes, Orléans, Paris, Pau, Poitiers, Riom et 
Rouen. 

Huit Cours seulement ont émis un avis contraire, savoir : — 
Aix, Bordeaux, Caen, Colmar, Douai, Limoges, Rennes et Tou-
louse. 

Il est donc probable qu'un projet de loi sera élaboré dans le 
sens de la majorité. 

Nous nous sommes déjà expliqués, quant à nous, sur l 'utilité 
d'un noviciat pour la magistrature, et nous reconnaissons, avec la 
majorité des Cours du royaume, qu'une telle institution sagement 
réglementée peut obtenir, dans l'intérêt de la bonne administra-
tion de la justice, de précieux résultats. 

Le barreau, sans doute, est placé déjà près de la magistrature, 
et c'est dans ses rangs que doit se trouver aussi le laborieux ap-
prentissage des fonctions judiciaires, mais il ne suffit pas pour 
donner à la magistrature tous les élémens par lesquels elle doit se 
compléter. Bien que rapprochée du barreau par ses études et par 
son but, la magistrature exige certaines qualités spéciales qui ne 
sont pas aussi essentielles à la profession active de l'avocat; de 
même qu'il en est d'indispensables pour la carrière du barreau 
qui peuvent sans inconvénient manquer à celle de la magistra-
ture. U serait donc difficile de concentrer tous les choixjudiciai-
res dans une profession qui peut ne pas permettre d'apprécier 
convenab'ement, surtout au début, les conditions de capacité de 
ceux qui aspirent au titre de magistrat. 

Dans l 'état actuel des choses, le noviciat existe de fait, mais 
sans aucun des avantages qu 'il présenterait s'il était organisé 
Gomme il doit l'être, c'est-à-dire à titre d'épreuve, de stage pré-
paratoire. Ainsi, depuis la suppression peut-être peu réfléchie des 
juges auditeurs, la suppléance tend à n'être plus autre chose 
qu'un noviciat où viennent se former les jeunes aspirans de la 
magistrature. C'est là une tendance qui dénature l'institution de 
la suppléance ; car, nous avons eu plusieurs fois l'occasion de le 
démontrer, la suppléance exige une capacité tout aussi complète 
que la fonction du titulaire, et si elle n'intervient qu'accidentelle-
ment dans l'administration de la justice, elle y intervient avec 
des pouvoirs égaux et parfois décisifs. Ainsi, par exemple, en cas 
de partage entre les juges titulaires, le suppléant est appelé 
pour former la majorité. Lorsque la loi, par cette disposition et 
par beaucoup d'autres encore, a défini les attributions de la 
suppléance, il est impossible d'admettre que d'une fonction sé-
rieuse et active on ne fasse plus, dans la pratique, qu'un instru-
ment d'étude et d'apprentissage. Or, tant qu'un noviciat réel ne 
sera pas institué , ces fonctions en même temps que les rangs in-
férieurs du Parquet seraient abandonnées à l'inexpérience des dé-
butans. C'est là un danger auquel l'institution qu'on propose aurait 
pour effet de remédier. 

Mais une des conditions essentielles du noviciat judiciaire, c'est 
qu'il ne soit ouvert aux ambitions qui le sollicitent, qu'avec des ga-
ranties préalables d'application et de capacité. En même temps que 
ces garanties prépareront de nouvelles forces aux corps judiciai-
res, ce sera un aliment de plus à donner aux études du droit qui 
trop longtemps négligées tendent depuis quelques années à de 
plus larges développemens. Il sera nécessaire aussi que, répon-
dant au principe de son institution, le noviciat soit une épreuve 
sérieuse où l'aptitude de chacun puisse se révéler, et qui, tout en 
préparant l'avancement du mérite véritable, ne devienne pas un 
titre aussi pour ceux dont la capacité aurait trahi les espérances 
et les efforts. Car c'est là une des plus sérieuses objections au sys-
tème du noviciat. On craint qu'admis trop facilement sur les bancs 
modestes du stage, des privilégiés, même incapables, ne finissent 
tôt ou tard par arriver aux fonctions des titulaires : on craint que 
ces premiers degrés du noviciat donnés trop facilement à la fa-
veur — car ils paraîtront bien peu de chose et ne se refuseront 
pas — ne créent un acheminement plus facile encore aux rangs 
de la magistrature active. A supposer même que le temps du no-
viciat fût limité, et qu'après un terme quelconque le novice non 
pourvu dût être rayé des cadres, on doute encore que de telles 
dispositions puissent être exécutées dans toute leur salutaire ri-
gueur, et que ceux-là même dont l'incapacité serait reconnue 
soient sacrifiés ainsi au début de la carrière. 

(
 Sans doute, ces craintes ont quelque chose de fondé, et il serait 

fâcheux que l'institution d'un noviciat vînt porter encore un germe 
de privilège ou de faiblesse dans les rangs inférieurs de la magis-
trature. Mais il est des inconvéniens inhérens à toutes choses. 
Ces privilèges de la faveur qu'on redoute cesseront-ils d'être con-
voités par les appétits parlementaires, par cela seul que le novi-

ciat ne sera pas institué ? Non , sans doute : seulement ils s'adre*-
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mais elle n'y 

donna pas suite, sur la représentation de sa mère que ce procès 

était inutile puisque toute la fortune de son père et la sienne lui 

seront plus haut; et en définitive on y gagnerait quelque chose I mande en rectification de son acte de naissance , 

encore en leur abandonnant moins qu'aujourd'hui. 

D'ailleurs, et dans le cas même ou ces espérances de privilèges 

ne rencontreraient pas de la part du pouvoir, comme nous avons 

été heureux de le voir dans une occasion récente, d'honorables 

et inflexibles résistances, c'est à la loi qu'il appartient de leur im-

poser, autant que possible, des limites rigoureuses. C'est là ce 

qui doit surtout appeler les méditations des rédacteurs du projet 

qui sera sans doute proposé à l'une des prochaines sessions. — 

Nous aurons à revenir sur ce sujet. 

.H SUCE CIVILS 

COUR ROYALE DE PARIS ( l re et 2e chambres 

( Présidence de M. le premier président Séguier. ) 

Audience solennelle du 5 juillet. 

QUESTION D'ÉTAT. — RECHERCHE DE MATERNITÉ. 

M. Bouhier de Lécluse expose ainsi les faits de la cause de la 

demoiselle Jenny, appelante. 

Les demandes sur des questions d'état présentent toujours par 

elles-mêmes un très grave intérêt. Cependant, je do:s ledirc, l'in-

térêt qui "s'attache à cette cause est d'une nature toute particulière, 

il s'agit d'une fem ne légitime dont l'état est constant et réel, 

qui, par suite de circonstances particulières, d'une fâcheuse posi-

tion peut être s'est vue privée d'abord de l'héritage de son père, 

et qui aujourd'hui vient contre la légataire universelle de sa mère 

réclamer et ton état et sa fortune. 

Le 12 juin 1830, Zacharie-Joseph Galio, d'origine espagnole, 

habitant depuis longtemps Paris où il faisait le commerce et jouis-

sait d'une certaine aisance, épousa Jeanne Dufour, alors âgée de 

trente trois ans. Le mai i était seul riche. Par contrat de mariage, 

il assura à sa femme survivante, soit en propriété, soit en viager, 

la totalité de sa fortune, mais la jouissance se trouvait réduite au 

tiers dans le cas où lors de son décès il existerait un ou plusieurs 

enfans. 

Les époux Galio habitaient à Port-Marly une campagne. La da-

me Galio y passait presque toute la belle saison, le sieur Galio al-

lait l'y rejoindre quand ses loisirs le lui permettaient. 

En 1795, la dame Galio devint enceinte, elle rencontra à la 

messe, dans une chapelle particulière, car alors les prêtres étaient 

proscrits, une IVmme qui lui paraissait avoir toutes les qualités 

désirables dans une nourrice. Elle lui fit des propositions qui fu-

rent acceptées, mais la nourrice ne fut définitivement retenue 

qu'avec le consentement exprès de M. Galio son mari. Elle dési-

rait faire ses couches à Paris, et voulut s'y rendre dès qu'elle sen-

tit les premières douleurs de l'enfantement ; mais elle ce put al-

ler plus loin que Nanterre et accoucha dans l'auberge d'un sieur 

Gillet 

Aussitôt après l'accouchement, elle envoya avertir M. Galio. Les 

affaires du mari .l'empêchant de venir lui-même, il envoya son 

homme de confiance, son ami intime, le sieur Desborde Rornis 

Galanti. Ce fut M. Desbordes qui fit dresser l'acte de naissance, 

mais par une erreur étrange et par le peu d'habitude de l'officier 

de l'état civil, ce fut le sieur Desbordes lui-môme et non M. Ga 

lio qui fut désigné comme époux et père légitime. Voici le texte 

de l'acte : 

« Aujourd'hui, huitième jour de pi*airial an 111 de la république, est 
comparu en la maison commune de Nanterre, devant nous , Charles 
Coehemitte, officier de l'état civil, eu la salle publique, à dix heures du 
matin, Albert-Pierre Desbordes-Bornis-Galanti, marchand mercier à Pa-
ris, rue et section des Gravilliers, en présence de CilleL, aubergiste, et 
de Marie Baucher, femme d'un gendarme, etc. 

» Lequel nous a déclaré que Jeanne Dufour, sa femme en légitime 
mariage, est acccoucliée aujourd'hui, à l'heure de dix heures du soir, 
d'un enfant du sexe féminin auquel il a donné le nom de Jeanne. » 

Ainsi, dans cet acte rédigé avec une évidente précipitation, i 

a une première erreur. La déclaration étant faite à dix heures 

du matin, la naissance n'avait pu avoir lieu le même jour à dix 

heures du soir. 

Mais ensuite l'omission de quelques mots présente Jeanne Du 

four comme femme légitime de Desbordes-Bornis-Galanti, tan-

dis qu'elle était femme légitime du sieur Galio. 

On ne s'aperçut point de cette erreur. La petite Jenny fut placée 

en nourrice et élevée constamment sous les yeux de M. et Mm0 

Galio, ses père et mère. 

\J Emile, de Jean-Jacques Rousseau, était alors, très à la mode 

Mme Galio, infatuée de cet ouvrage, voulut appliquer à sa fille le 

système d'éducation du philosophe genevois. A cela près qu'elle 

ne nourrit point Jenny de son propre l«ik, elle l'éleva d'après les 

prescriptions de Rousseau. Cette méthode n'éiait nullement du 

goût de la jeune fille, et il en résulta entre la fille et la mère des 

préventions fâcheuses et une sorte d'éloignemeui qui ont peut-

être amené les faits de la cause 

En 1808, une première révolution se fil en Espagne, Napoléon 

y plaça un de ses frères sur le trône. Zacliarie Galio embrassa avec 

ardeur la cause du roi Joseph, et il fut nommé maire de Yittoria 

où il resta jusqu'en 1814. 

M. Galio revint en France, âgé de soixante -douze ans et com 

mençant déjà à éprouver les infirmités delà vieillesse. Le climat 

de Paris ne convenait plus à sa santé ; il passait les hivers 

Bayonne, et y passa même entièrement les deux dernières années 

de sa vie. 
Dans l'intervalle, une convention fort extraordinaire avait eu 

lieu entre la mère et la fille. Mlle Jenny Galio avait appris le 

commerce; la mère lui avait déjà avancé 2,000 francs; 10,000 

francs de plus lui furent donnés pour l'acquisition d'un fonds de 

nouveautés, mais sous .la condition expresse qu'elle répudierai 1 

d'avance le nom et la succession de son père encore vivant. Voi-

ci le texte de cette quittance sous seing privé, rédigée néanmoins 

dans le cabinet de W Buchère, doyen des notaires, et père de M 

Buchère, avocat des adversaires actuels de Jenny. 

a Je soussignée, Jeanne Bornis-Desbordes-Galanlï, reconnais avoir 
aujourd'hui reçu en espèces de Mme Jeanne Dufour, épouse de Zacharie-
Joseph Galio, la somme de 12,000 fr., et, moyennant cette somme, je 
promets et m'obbge d'honneur à ne pouvoir, sous quelque prétexte que 

ce soit, faire aucune réclamation contre M. Galio ni contre sa succès 

s ion, 
» Paris, ce 10 février 1823. 

» Signé.- JEANNE BORMS-DESBORDES-GALANTI. I 

La dame Galio avait évidemment pour but de dissimuler l'exis-

tence de sa fille afin de jouir des avantages que* lui assurait son 

contrat de mariage dans le cas où elle n'aurait point eu d'enfans. 

Mile Jenny consulta sur cet acte un avoué qui demanda à voir 

son acte de naissance. On s'aperçut alors de l'inconcevable bévue 

ava-iv été commise. D'après les conseils de son avoué la de-

étaient assurées. Mme Galio était devenue riche, pendant le sé-

jour de son mari en Espagne elle avait placé sous son nom en ac-

quisition de rentes sur l'Etat une bonne partie des fonds de la 
communauté. 

M. Galio mourut à Bayonne le 13 juin 1831, après avoir insti-

tué par testament comme héritiers universels des biens dont il 

s'était réservé la nue-propriété les sieur et dame Ycurragua. Le 

mari lui avait sauvé la vie dans un danger imminent. 

La demoiselle Jenny renouvela sa demande en rectification de 

son acte de naissance. Le sieur Ycurragua répondit par une de-

mande en désaveu de paternité. La dame Galio joignit ses con-

clusions à celles de sa fille pour le rejet du désaveu dont le sieur 

Ycurragua se désista. 

Des propositions d'arrangement eurent lieu. La demoiselle Jen-

ny consentit à accepter 20,000 francs à titre de transaction, non 

sur son état, mais sur la quotité de la fortune. Elle a signé cette 

onvention du nom de Jenny dite Galio. 

Un acte dont la demoiselle Jenny ne peut représenter l'expédi-

tion parce qu'elle n'y était point partie a été passée chez Me Mo-

reau, notaire. Il constate que la dame Galio avait fourni 5,000 fr. 

et peut-être plus sur ces 20,000 francs. Le sieur Ycurragua avait 

fourni le surplus. 

M. Bornis-Desbordes-Galanti, cet ami de M. Galio, si faussement 

indiqué dans l'acte de 1795 comme l'époux de Jeanne Dufour et le 

père légitime de Jenny, était mort le 31 août 1831 , peu de mois après 

M. Galio. Ce M. Bornis, qui a toujours vécu dans une piété exem-

plaire, a été marié, mais sa femme a un tout autre nom que celui 

de Jeanne Dufour. Ainsi aucune équivoque ne saurait exister sur 

l'identité de Jeanne Dufour, femme Galio. 

Après la transaction et dans l'année 1832, un jugement a été 

obtenu à l'insu de Jenny et de sa mère, et sans plaidoirie de son 

avocat. Ce jugement déclare l'instance de demande en rectifica-

tion de l'acte de l'état civil périmée par le laps de trois années et 

adjugeâtes conclusions du sieur Ycurragua. 

Mme Galio est morte en 1836. Elle n'avait point tenu les pro-

messes faites à sa fille. Les malheureuses préventions conçues par 

suite du système d'éducation à la Jean-Jacques avaient produit 

tout leur effet. Elle avait laissé pour légataire universelle une ser-

vante nommée Catherine Robillies. 

La demoiselle Jenny a formé une demande en recherche de ma-

ternité tant contre les héritiers du sieur Ycurragua, légataire uni-

versel do son père, que contre la légataire universelle de sa mère. 

L'es premiers Juges opt opposé à la demoiselle Jenny le juge-

ment de 1831 comme ayant acquis l'autorité de chose jugée. 

M c Bouhier annonce qu'à la prochaine audience il démontrera 

qu'il n'y a point chose jugée, parce que l'action en rectification 

d'acte de l'état civil n'est pas h même que la demande actuelle 

en recherche de maternité. 

Subsidiairement, il développe tes faits articulés par la demoi-

selle Jenny et dont elle offre la preuve. 

La cause est remise à huitaine. M e Buchère plaidera dans cette 

même audience pour les parties adversaires. M. Nouguier, avo-

cat-général, donnera ensuite ses conclusions. 

justificatif que ceux-ci ont fait distribuer dès l'ouverture A 
bats. aes dé-

Les prévenus acquittés par le jury viennent de se pourvo' 

cassation contre l'arrêt qui les condamne à des dommages • '
n 

rêts. (Voir plus haut nos observations sur cet arrêt 1
 s~lnté~ isur cet arrêt.) 

COUR D'ASSISES DU HAUT-RHIN (Colmar). 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. le conseiller Marande. — Audience du 3 «,,•„ 

Parmi les affaires importantes dont la Cour d'assises du H 

lin a eu à s'occuper, une surtout mérite d'être rannortép ̂  u Rhi 

y 

occuper, une surtout mente a être rapportée com"" 
ayant fixé plus particulièrement l'attention publique. Il s'agif

me 

selon l'accusation, d'un meurtre volontaire commis avec i-'
8

'.
1
' 

ditation par un officier en retraite, vieillard de soixante- douL
me

~ 
sur la personne de sa femme. Voici les faits : ans > 

Aloyse Brucht, né à Molsheim (Bas-Rhin), te 24 avril 177 

est entré le 20 mai 1786 dans le régiment de Conti, ci-devant '!<! 
dragons. ^ 

Après avoir fait les campagnes de la république et de l'emni 

de 1792 à 1814, dans le 4
e
 dragons, l'adjudant Rrucht fut admi^ 

la retraite en 1817, pour ancienneté de service et blessures tl 
états de servien ainsi nnp H AS Ipttrpsdp BPS r>lipfi lno A i>— i-" ^s 

ce. 

JUSTÏCE CRIMINELLE 

quty 

mois' elle Jenny intenta contre son père et contre sa mère une de-

COUR D'ASSISES DE L'ARDÈCHE. 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. Marquès-Duîuc, conseiller à la Cour royale de 

Nimes. — Audiences des 24, 25, 26, 27 et 28 juin*. 

DIFFAMATION PAR VOIE DE LA PRESSE CONTRE DES FONCTIONNAIRES PU-

BLICS. — ACQUITTEMENT. '— DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Une affaire assez grave, et à laquelle la solennité des débats et 

la qualité des parties donnaient beaucoup d'importance, a occupé 

pendant cinq jours la Cour d'assises de l'Ardèche. Il s'agissait d'a-

bus d'autorité et d'actes de concussion reprochés à l'ancien maire 

et au maire actuel de Villeneuve-de-Rerg, et dénoncés dans deux 

mémoires signés des principaux habitans de cette ville. La liste 

des inculpés portait trente-doux noms, parmi lesquels figurait 

celui de M. Gauthier-Laguyonie, imprimeur du dernier de ces 

mémoires, tous prévenus de diffamation à raison de ces publica-

tions. 

M. Gauthier-Laguyonie n'a point comparu, et onze signataires 

des écrits qualifiés diffamatoires ont été renvoyés dès l'ouverture 

des débats par suite d'un défaut de formalité qui à amené la so-

lution d'one question assez intéressante. 

Il s'agissait de t avoir si, en matière de diffamation envers un 

fonctionnaire public, on peut faire signifier au greffe de la Cour 

d'assises la liste des jurés aux prévenus qui, n'ayant pas demandé 

à faire la preuve des faits diffamatoires, se sont abstenus de faire 

éjection de domicile dans le chef-lieu où siège cette Cour, et cela 

contrairement aux dispositions de l'article 395 du Code d'instruc-

tion criminelle. La question a été résolue négativement et la no-

tification déclarée nulle. 

Quatre-vingt-cinq témoins avaient été cités par les parties. 

La défense des prévenus était confiée à Me de Labaume, avocat 

à Uzès, l'un des membres les plus remarquables du barreau du 

Midi, et à Me Chartes Taupenas, de Privas. La partie civile était 

représentée par Mes de Lagarde et Gleizal, avocats, et Bosviel, a-

voué. M. Aymard, procureur du Roi, et M. Auzias, son premier 

substitut, occupaient le siège du ministère public. 

Trois jours ont été consacrés à l'audition des témoins et deux 
jours aux plaidoiries. 

L'affluence était telle que les bancs même destinés aux accusés 

se trouvaient envahis. Un double rang de chaises avait été établi 

derrière la Cour; elles étaient occupées par des dames et par les 

chefs des différentes administrations. 

Deux cent soixante-six questions avaient été soumises au jury. 

D'après son verdict, la Cour a prononcé l'acquittement des pré-

venus, et, sur la demande de la partie civile, a condamné les préve-

nus aequittés, qui, au nombre de quinze, reconnaissaient leur par-

ticipation à la signature et à la rédaction des mémoires, à 500 fr. 

de dommages-intérêts envers te maire actuel, et 1,000 fr. envers 

I t :;- maire de Villeneuve-de-Berg. La Cour a néanmoins condam-

né ces derniers aux dépens envers l'Etat, et les quinze prévenus 

aux dépens faits par la partie civile. Quant aux imprimeurs des 

deux mémoires ; ils ont été acquittés , l'un contradictoire-

ment, l'autre par défaut. Toutefois la suppression des deux mé-

moires a été ordonnée. 

M" de Labaume a demandé et obtenu de la Cour, au nom de ses 

cliens, acte de réserves afin de pouvoir poursuivre à son tour de-

vant qui de droit le maire et l'ex-maire de Villeneuve de Berg à 

raison de faits qualifiés diffamatoires et publiés dans un mémoire 

états de service ainsi que des lettres de ses chefs, lus à l'audi'en 

attestent sa bonne conduite, une bravoure et une intrépidité n 
communes. Peu 

Brucht s'était marié en 1828 et en 1836; il se retira à Chava 

nes-sur-l'Etang, dans l'arrondissement de Belfort où il obtint n" 

débit de tabac. La conduite de sa femme adonnée à l'ivrogner'" 

dérangea ses affaires. En 1840 les époux étaient réduits à un état 

déplorable, à une grande misère. Honteux de sa position p
0Ur 

suivi par des créanciers, le vieux soldat se crut déshonoré.' Le dé" 

sespoir s'empara de lui, et dans son exaspération il résolut de* 
mettre fin à leurs maux communs en tuant sa femme et en se 

tuant ensuite. Des témoins ont déposé l'avoir entendu dire 

à sa femme , dans la journée du 3 février dernier: « y,
ous 

voulons mourir ensemble. » Le lendemain, entre une et deux heu-

res après midi, les époux Brucht étant encore au lit (ils n'avaient 

pas de bois pour se chauffer), on entendit Brucht répéter ces mots 

sinistres et ajouter : « Je veux te tuer, et je me tuerai après. » On 

le vit, au travers d'une fente de la porte fermée à clé, prendre un 

rasoir, l'examiner, et après avoir dit : « il ne coupe pas assez » 

en prendre un autre dans le tiroir de la table de nuit. On entendit 

ensuite la femme Brucht dire à son mari : « Mais tu deviens fou 

tu es fou. » La jeune fille de l'aubergiste chez lequel ils logeaient 

courut alors chercher l'adjoint qui arriva sur-le-champ, et ayant 

vu Brucht lever en l'air un rasoir ensanglanté, baisser le collet de 

sa chemise et faire le geste d'un homme qui allait se couper le 

eou, il enfonça la porte... Un spectacle effrayant s'offrit à ses re-

gards et à celui de l'aubergiste. Brucht avait une plaie profonde 

au cou ; le sang ruisselait sur sa poitrine ; et à côté de lui, dans le 

même lit, sa femme était égorgée. On arracha à ce malheureux 

vieillard l'instrument fatal avec lequel, après avoir tué sa femme, 

il avait voulu se suicider. Dans les prisons de Belfort, il a tenté de 

s'ôter la vie avec un couteau". 

Le concierge a déposé de circonstances qui attesteraient une 
aliénation mentale chez ce vieillard. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général Desèze, 

mugistrat d'un rare mérite. 

La défense était confiée à Me Klie, jeune avocat du barreau de 

Colmar. Dans un plaidoyer remarquable par l'élévation des pen-

sées et le choix des expressions, il a rappelé les antécédens hono-

rables de l'accusé, sa vie pleine d'actes de bravoure et de dévoû-

ment pour la patrie ; parcourant avec une émotion qu'il a fait 

partager à l'auditoire les brillans faits d'armes qui ont valu à ce 

militaire français la croix d'honneur, accordée à Eylau par celui 

qui, avec de pareils soldats, disposait des couronnes des rois et 

tenait dans ses maina les destinées du monde, le défenseur a pro-

duit une vive impression. Enfin, dans sa péroraison, s'emparant 

de la déposition du témoin qui avait entendu la femme Brucht 

dire à son mari, au moment où il tenait son rasoir ouvert : « Mais 

tu deviens fou ! tu es-fou ! » le défenseur s'est écrié : « Compre-

nez-vous, MM. les. jurés, que lorsque cette conviction qui est 
sacrée pour nous, lorsque cette conviction et cette déclaration de 

la victime elle-même à ce moment terrible où elle subissait 

l'influence directe du regard , de la voix, du geste de son ma-

ri, dont elle connaissait les habitudes, le caractère et les senti-

mens pour elle, viennent donner à l'accusation le démenti le plus 

formel, appuyer d'une énergie toute puissante ma voix pour prou-

ver la démence de ce vieillard, le disculper d'un acte réfléchi, 

d'un meurire volontaire, et l'absoudre devant la justice humaine; 

comprenez-vous qu'il n'appartient plus qu'à Dieu, à Dieu seul de 

juger le contraire ! » 

Cette plaidoirie, constamment écoutée dans te plus grand si-

lence, a eu un succès complet. 

Après le résumé impartial de M. le président Marande, les jures 

sont entrés dans la chambre de délibération. Convaincus sans 

doute de l'état de démence de l'accusé, ils ont prononcé un ver-

dict d'acquittement. 

Les avocats présens à l'audience et beaucoup de personnes ont 

entouré le défenseur et l'ont félicité. . 

,dé-

du 

sroMisrATiosrs JUDICIAIRES. 

Par[ordonnance du Roi en date du I e1' juillet 1841, ont été nom-

més : 

Conseiller a la Cour royale do Dijon, M. Dumaz, substitut du proçn 
reur-général près la même Cour, en remplacement be M. Lerouge

: 
cédé ; 

Conseiller à la Cour royale de Poitiers, M. Legentil, procureur 
Roi près le Tribunal de la même ville, en remplacement de M. Frabou-
let, admis à la retraite; . ... 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de P°'
ue

^_ 
(Vienne), M. Chemineau, procureur du Roi près le Tribunal de DO° 

bon-Vendée, en remplacement de M. Legentil, appelé à d'autres ton 
tions; , 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de BourW 
Vendée (Vendée), M. Duchaine, substitut du procureur-général près ^ 
Cour royale de Poitiers, en remplacement de M. Chemineau, appe' 

d'autres fonctions ; • ■ . j|. 
Substitut du procureur général près la Cour royale de Poitiers, ■ 

Salneuve, procureur du Roi près le Tribunal de Civray, en remp' 8 

ment de M. Duchaine, appelé à d'autres fonctions ; „■
 aV 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de on■ \ 
(Vienne), M. Sousselier, substitut du procureur du Roi près feint 

de Montmorillon, en remplacement de M. Salneuve, appelé a 
fonctions; 

Procureur du Roi 

d'autres 

près le Tribunal de première instance de Jon ̂  
(Charente-Inférieure), M. Guyho, procureur du Roi près le Tribuna 
Loudun, en remplacement de M. Lavaur, appelé à d'autres fonctio^ 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de 00 



ai une) M Bonnet, substitut près le Tribunal de Bourbon-Vendée, en 
^ enlacement de M. Guvho, appelé à d'antres fonctions ; 
r
 I d'instruction au Tribunal de première instance de Parthenay 
ruv-Sèvres), M. Maindron, juge d'instruction au Tribunal des Sables-

!mlonne en remplacement de M. Fradin, appelé à d'autres fonctions ; 
I ae d'instruction au Tribunal de première instance des Sables-d'O-

0 (Vendée), M. Gaignon, substitut près le Tribunal de Jonzacy en 
'"""placement de M. Maindron, appelé à d'autres fonctions ; 
^Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première instance 

Bourbon-Vendée (Vendée), M. Sénéchault, substitut près le Tribunal 
Jje la Rochelle, en remplacement de M. Bonnet, appelé à d'autres fonc-

'"s'ubstitut du procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
la Rochelle (Charente-Inférieure), M. Jourdan, substftut près le Tri-

bunal de Bressuire, en remplacement de M. Sénéchault, appelé à d'au-

lres
 fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première inslan-
rt>de Bressuire (Deux-Sèvres), M. Le Boiteux, juge suppléant au même 
Tribunal, en remplacement de M. Jourdan, appelé à d'autres fonctions; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
de Jonzac (Charente-Inférieure), M. de Latrard, juge suppléant au mê-
jne Tribunal, en remplacement de M. Gaignon, appelé à d'autres fonc-

U
°Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première instance 

de Montmorillon (Vienne), M. Vincent Molinière, juge suppléant au Tri-
banal de Niort, en remplacement de M. Sousselier, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Ju^e suppléant au Tribunal de première instance de Niort, (Deux-
Sèvres), M. Leborthe deJuniat, avocat, en remplacement de M. Vincent 
Jlolinière, appelé à d'autres fonctions; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Jonzac (Charen-
te-Inférieure), M. Aubin, avocat, eu remplacement de M. de Larrard, ap-
pelé à d'autres fonctions; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Bressuire (Deux-
Sèvres), M. Bridier, avocat, en remplacement de M. Le Boiteux, appelé 
à d'autres fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Confolens (Cha-
rente), M. Laurendeau, avocat, en remplacement de M. Peyraud, démis-
sionnaire; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Grenoble (Isère), 
M. Charrin, avocat, en remplacement de M. Michoud, appelé à d'autres 
fonctions; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Romorantin (Loir-
et-Cher), M. Leddet, avocat, en remplacement de M. Delaforge, appelé à 
d'autres fonctions; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Nantes (Loire-
Iuférieure), M. Bert, avocat, en remplacement de M. Billaud, démis-
sionnaire ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Paimbœuf (Loire-
Inférieure), M. Pain, avoué, en remplacement de M. Huguet, appelé à 
d'autres fonctions ; 

Juge suppléai^ au Tribunal de première instance de Coulommiers 
(Seine-et-Marne), M. Michelin, avocat, en remplacement de M. Delcutre, 
appelé à d'autres fonctions. 

La même ordonnance porte, article 2 : 
M. Godin, juge au Tribunal de première instance du Blanc (Indre), 

remplira audit Tribunal les fonctions de juge d'instruction, en rempla-
cement de M. Goutelle, appelé à d'autres fonctions. 

CHRONIQUE 

PAUIS , 5 JUILLET. 

La Cour royale s'est réunie aujourd'hui en la chambre du con-
seil pour délibérer sur la désignation des journaux de Paris et du 
ressort qui devront insérer les annonces relatives aux ventes 
d'immeubles. 

La Cour a nommé une commission qui est chargée de faire un 
rapport sur les diverses questions relatives à cette désignation. 

— Le sieur Fumé, qui était portier du grand entrepôt de vins 
Abel-Laurent situé à Berci, n'était pas sans profiter quelquefois 
de cadeaux qu'il prisait fort ; aussi son désespoir fut grand lors-
que le régisseur vint lui annoncer qu'il avait un remplaçant et 
qu'il devait aller chercher fortune ailleurs. Fumé ne put se ré-
soudre à quitter des lieux qui lui étaient si chers ; aussi n'ayant 
plus la liberté de les visiter de jour, il eut la malheureuse pensée 
de s 'y introduire de nuit; l'accutation portée contre lui et les nom-
més Cote et Monet va nous apprendre les faits qui leur sont re-
prochés et qui les amènent aujourd'hui devant la Cour d'assises 
présidée par M. le conseiller Lassis. 

Des vols nombreux de vins de Champagne étaient commis de-
puis quelque temps dans l 'établissement Abel-Laurent. Une sur-
veillance active y était exercée. Dans la nuit du 11 au 12 sep-
tembre 1840, au moment où Fumé et un autre individu se dispo-
saient à sortir emportant une caisse de Sillery mousseux, ils fu-
rent aperçus par la dame Montfort, qui reconnut parfaitement 
Fumé, et s'écria : « C'est toi, Fumé; je ne m'étonne pas que tu 
viennes voler du vin de Champagne, tu sais bien où il est. » Les 
voleurs, abandonnant leur butin, prirent la fuite aussitôt et fran-
chirent le mur, fort heureux d'avoir échappé au coup de fusil 
que le sieur Montfort avait tiré sur eux. 

On se mit inutilement à la poursuite de Fumé et de son com-
plice; ils disparurent. Une perquisition fut alors faite dans l'é-
tablissement. On reconnut que le cadenas qui fermait la porte du 
magasin avait été forcé. Dans l'intérieur on trouva les débris d'un 
frugal repas qui avait été arrosé de Pouilly, de Champagne et de 
Chambertin. On reconnut aussi qu'une blouse, un pantalon et 
une tasse en argent avaient disparu. Mais le lendemain on vit le 
nommé Côte roder autour d'un tas de fumier près duquel furent 
trouvés la blouse et le pantalon volés. On sut aussi qu'il s'était 
présenté dans la boutique d'un bijoutier du faubourg Saint-Denis 
Pour y vendre une tasse en argent. 

-V l'audience, Fumé a avoué être l 'un des auteurs du vol et en a 
raconté les circonstances. Côte a persisté à nier la part qu'on lui 
^putait y avoir prise. Quant à Monet, il venait répondre à une 
•'ceusation de recel d'objets volés dans une autre circonstance, 
trouvés à son domicile et reconnus par le propriétaire dans une 
P

e
rquisition faite à l'occasion du vol de vins : il dit que ces objets 

°
n
t été achetés par sa femme au marché du Temple, et qu'il ne 

C0l»uaissait pas leur origine. 

l 'avocat-général Partarieu-Lafosse soutient l'accusation. La 
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son cœur d'un triple airain pour la mettre à l'abri de cette passion 
incendiaire à laquelle la vieille Troie dut sa perte. Malheureuse-
ment il n'en fut pas ainsi : sous cette peau noire et ridée, dans ce 
torse contrefait, bossué, anguleux, respire une âme ardente, bat 
un cœur volcanisé. 

Justine, renfermée dans son laboratoire culinaire, et ne voyant 
rien au-delà, fit tout-à-coup la connaissance de François Perinot, 
tendre et beau colleur qui avait passé quelques jours chez les 
époux Guignet pour remettre à neuf les peintures et les papiers de 
l'appartement. Entreprenant comme tous les vainqueurs, Fran-
çois n'eut pas de peine à conquérir les affections de Mlle Justine, 
qui dans la conversation et sans doute à dessein lui avait avoué 
que l'excellente place qu'elle occupait lui avait permis de faire 
des économies. François savait par expérience que pour toucher 
la bourse il fallait viser le cœur ; mais Justine faisait la sourde-
oreille, et il fallut pour lui rendre l'ouïe que le beau colleur pro-
nonçât le mot sacramentel de mariage. L'effet qui en résulta fut 
tel que François vit qu'il avait touché la corde sensible, et qu'en 
continuant ainsi il obtiendrait de la'cuisinière tout ce qu'il en 
voulait. 

Les conventions furent bientôt faites : François n'avait que son 
pinceau, son pot à colle et son talent. C'était peu de chose, mais il 
avait son physique. Justine avait 800 fr. d'économies, une belle 
garde-robe, du linge, des bijoux et une place de 350 francs, sans 
compter les profits. C'était beaucoup, mais elle avait son physi-
que. Le bénéfice n'était pas du côté de François. 

L'ouvrier, assuré du consentement de sa future, va s'occuper 
defairepublierlesbans.il faut, pour les dépenses qu'entraîne 
cette formalité, une quarantaine de francs; c'est, du moins, ce 
qu'il dit à Justine, qui le crut et délia avec joie les cordons de sa 
bourse. Pendant le temps qui devait s'écouler avant le mariage, 
l'ouvrier allait, chaque soir, voir la sensible cuisinière, et tous 
deux faisaient des projets d'avenir qui n'étaient traités sérieuse-
ment que par l'un d'eux seulement. 

Le moment approchait où l'union allait être célébrée, et c'est là 
que viennent se placer les faits qui amenaient aujourd'hui devant 
la police correctionnelle François Périnot et son ami Auguste Har-
douin. Nous allons laisser la pauvre cuisinière narrer elle-même 
ses doléances : 

» Il me disait que les bans allaient être fixés, dit la plaignante, 
après avoir raconté ce qui précède, et nous causions bien genti-
ment de notre petit ménage. — A propos de ménage, qu'il me 
dit, eh bien, et des meubles ! — Oui, que je lui fais, et des meu-
bles ! — Il en faut... On ne peut coucher en garni un jour de no-
ces, n'est-ce pas, ma princesse? (Il m'appelait sa princesse pour 
m'enjôler ; il était si gentil.) Alors il me dit : « Je connais un de 
mes amis qui veut vendre ses meubles... c'est une bien bonne oc-
casion... on aurait ça pour rien. » Nous allons chez son ami, c'est 
le gueusard qui est là; c'est pas pour dire, son mobilier était gen-
til. Il me dit qu'il part pour l'Amérique où il a une bonne place, 
et que ça serait trop cher pour emmener ses meubles. U me les 
fait 300 francs. Je marchande, et je les ai pour 250. Il faut faire 
un écrit, que je dis. M. François dit que c'est juste, et que comme 
il va être mon mari, c'est à lui à le faire. Il signe un papier avec 
l'autre et je donne le soir les 250 francs. 

» Deux jours après, M. François vient me voir ; il était tard, je 
ne l'attendais plus... Je lui reproche devenir si tard, il médit 
qu'il ne sait pas l'heure. Il part de là, et je ne sais pas comment 
il fait ; mais il m'appelle sa reine, et finit par emporter 150 francs 
que je lui donne pour s'avoir une montre. Depuis ce temps-là, je 
ne l'ai plus revu. Comme je ne le connaissais que sous le nom de 
François, j'ai eu mille peines à le retrouver. Eafin, à force de 
chercher, j'ai fini par savoir qu'il s'appelait Périnot, et je l'ai fait 
arrêter ainsi que l'autre. Tout mon pauvre argent était avalé. » 

Périnot : Tout ça c'est pas vrai.... Elle voulait à toute force que 
je sois son bon ami, elle m'a donné son argent d'elle-même... La 
montre, elle me l'a donnée un jour que j'étais venu tard, et en 
me disant : « Mon bel ange, ça vous rappellera l'heure du ber-
ger. >• 

Malheureusement il existe un témoin ; c'est la fille Marianne, 
femme de chambre où Justine est cuisinière, et qui a souvent en-
tendu François et Justine parler de leur mariage. 

Quant à Hardouin, il prétend qu'il n'est pour rien dans tout 
cela ; qu'il voulait réellement vendre ses meubles, qu'il croyait 
bien les avoir vendus, mais que François était revenu le jour mê-
me lui dire qu'il n'y avait rien de fait. 

Le Tribunal renvoie Hardouin de la plainte, et condamne Fran-
çois à six mois de grison, 25 francs d'amende et 440 francs de 
restitution à la fille Justine qui s'est portée partie civile. Fixe à 
un an la durée de la contrainte par corps. 

— L'arrestation du nommé Louis Béchard, dit Finance, pour-
suivi comme auteur de l'assassinat commis sur la personne de M. 
Tétu, dont nous avons parlé dans la Gazette des Tribunaux du 
26 juin, donne lieu à une question de compétence pour le juge-
ment de ce crime. Tandis que la justice criminelle ordinaire in-
forme contre lui, M. le commandant-rapporteur près le 2e Con-
seil de guerre se trouve chargé d'instruire une procédure pour faits 
d'insubordination et de rébellion, auxquels vient se joindre l'in-
culpation de désertion d'une place de guerre. Depuis quelques 
jours, en effet, Béchard, qui appartient au 2e bataillon des tirail-
leurs deVincennes, n'avait point reparu à son corps par crainte 
des poursuites dont il était l'objet. C'est pendant cette absence 
qu'il aurait commis le crime d'assassinat qui lui est imputé. 

Béchard étant en activité de service est justiciable des tribunaux 
militaires, il ne peut devenir justiciable des tribunaux ordinaires 
que par exception, c'est-à-dire dans le cas où le crime aurait été 
commis pendant qu'il était en congé ou en désertion. La désertion, 
aux termes des lois et réglemens militaires, n'est constante que 
autant qu'elle a été reconnue par un jugement de conseil de 
guerre ; c'est daus ce cas seul qu'elle peut être opposée au mili 
taire inculpé. Mais que le lieutenant-général commandant la di 
vision ne veuille pas, ainsi qu'il en a le droit, conformément au 
décret impérial du 4 janvier 1814 , faire informer contre ce 
militaire, ou que l'individu traduit devant un conseil de guerre, 
soit déclaré non coupable du délit de désertion, il ne reste contre 
lui que le fait d'absence irrégulière résultant de son défaut de ré-
pondre à plusieurs appels, une pure infraction à la discipline mi-
litaire, qui n'empêche pas que les jours ou les mois d'absence ne 
soient comptés comme des jours et des mois de services effectifs. 

Ai nsi, la Cour de cassation a décidé, le 14 décembre 1827, 
qu'une simple infraction disciplinaire ne change rien à 1» juri-
diciion, le militaire reste justiciable de ses juges naturels. Dans 
l'espèce, si Béchard n'est pas poursuivi par le lieutenant-général 
comme prévenu de désertion, ou si, traduit pour ce fait devant 
un Conseil de guerre, il est acquitté, la connaissance du crime 
d'assassinat devra-t-elle être attribuée à la Cour d'assises ou à la 
juridiction militaire?... Telle est la question de compétence qui 
vient d'être soulevée. 11 faudra donc préalablement établir la 
position personnelle de Béchard. Etait-il ou non sous les dra-

peaux? Le manque à un ou plusieurs appels suffira-t-il pour 
constater qu'uu militaire est hors de son corps? Cette simple in-
fraction disciplinaire l'enlève-t-elle à la juridiction militaire? 

L'avis du Conseil-d'Etat du 30 thermidor an XII, qui attribue 
aux Tribunaux ordinaires la connaissance des crimes commis par 
les militaires hors de leur corps et de leur garnison, laisse indécis 
le point de savoir si un militaire est hors de son corps quand il a 
manqué à un appel ou a été absent pendant un ou plusieurs 
jours, mais sans quitter la garnison, ni s'éloigner de son corps. 
C'est cette incertitude que l'autorité militaire veut faire cesser en 
soulevant la question de compétence dont nous venons de par-
ler. 

— Un malheureux événement a eu lieu ce matin sur l'emplace-
ment des travaux des murs d'enceinte qui confinent les commu-
nes de Belleville et des Prés-St-Gervais. Peu de temps après l'ar-
rivée des ouvriers, un éboulement considérable, déterminé sans 
doute par des pluies d'orage de la nuit dernière, a enseveli dans 
sa chute trois de ces malheureux qui travaillaient à l'en èvement 
des terres glaises qui forment la base des fossés. Malgré la 
promptitude des secours portés par les terrassiers des différens 
ateliers et les soldats du génie, un malheureux ouvrier, Auver-
gnat d'origine, et terrassier de profession, était mort avant qu'il 
eût été possible de le dégager. Trois autres, dont deux sont dan-
gereusement blessés, ont été transportés à l'hôpital Saint-Louis. 

De semblables événemens étaient déjà arrivés; on avait eu plu-
sieurs fois déjà à déplorer la mort de plusieurs ouvriers, occasion-
nés par le manque de précautions. Le malheureux qui a succom-
bé ce matin, et qui demeurait rue de Charonne à Paris, laisse une 
femme et deux enfans en bas âg. 

— Un journalier logé rue de la Grande-Truanderie, Pierre P..., 
a été arrêté avant-hier à huit heures du soir par ses voisins, at-
tirés dans son domicile par les cris de détresse que poussait sa 
femme, envers laquelle il se livrait à de cruelles voies de fait. 
Pierre P..., conduit chez le commissaire de police, a allégué 
pour unique excuse l'état d'ivresse où il se serait trouvé, mais 
des témoignages unanimes de son voisinage il est résulté que de-
puis plusieurs années il se porte à des actes d'une brutalité sans 
excuse contre sa femme, qui, dans l'intérêt de trois pauvres pe-
tits enfans qu'elle a de cet homme, s'est jusqu'à ce moment re-
fusée à porter plainte contre lui. 

— Un conflit sérieux a éclaté à Sarragosse (Espagne) entre les 
boulangers de la ville et les ouvriers français de la même partie, 
qui y sont en assez grand nombre. Les premiers, mécontens de se 
voir préférer les seconds, qui travaillent mieux et plus longtemps 
qu'eux-mêmes, ont voulu les obliger à quitter la ville; mais les 
Français n'ont pas voulu céder. Un véritable combat s'en est sui-
vi, dans lequel un Français, frappé à coups de bâton, est resté de-
mi-mort sur le terrain. 

Il a fallu l'intervention de toute la force armée de haragosse et 
l'arrestation de plusieurs ouvriers espagnols pour rétablir l'ordre.. 

— Les élections continuent d'exciter dans toute l'Angleterre 
une grande agitation et souvent de graves désordres. 

Dans la petite ville d'Ashton, une bande d'environ huit cents 
marins, armés de bâtons et dévoués au parti tory a parcouru les 
rues et pillé les cafés et les hôtelleries où se réunissent les élec-
teurs du parti whig. Les constables spéciaux de police' se trou-
vaient en trop petit nombre pour réprimer le désordre; mais 
enfin les ouvriers armés des mêmes armes que les marins, sont 
venus au secours de l'autorité. 

On a vu alors environ mille hommes de chaque côté se livrer 
une bataille rangée. Les tories ont été vaincus; ils ont laissé sur 
le champ de bataille un grand nombre de blessés, dont deux 
presque morts. Un détachement de troupes envoyé de Manchester 
n'est arrivé qu'après la victoire, et il a conduit une trentaine de 
prisonniers à la geôle de cette ville. Le lendemain l'hôpital d'As-
thon était encombré de blessés. 

A Liverpool les ouvriers irlandais, employés en grand nombre, 
ont été insultés par les ouvriers du parli conservateur. Ces der-
niers chantaient à tue-tête l'air de la bataille de la B<>yne. Vingt 
mille individus se trouvant rassemblés dans la rue Saint-James, 
les deux partis sont venus aux mains, et les agens de police sont 
tombés à la fois à grands coups de bâtons avec une admirable im-
partialité sur les uns et sur les autres. 

Les Irlandais mis en fuite ont démoli, pour se venger, les fe-
nêtres d'une maison dans Mersey-Street. Le propriétaire, M. Ca-
seman, a tiré sur eux des coups de pistolet qui ont blessé un 
homme et quatre femmes. 

— C'est par erreur typographique que le nom de M. Mevrel, 
ancien imprimeur, a été inséré au lieu du nom de M. Meriel dans 
le texte de l'arrêt rendu par la Cour royale en faveur des impri-
meurs-succursalistes. 

Mme Rossi-Caccia fait toujours merveille dans la Dame blanche que 
l'on donne ce soir à l'Opéra-Comique ; elle est parfaitement secondée 
par Masset, Henri, Mocker et Mn,e Potier : en un mot, l'exécution du 
chef-d'œuvre de Boïeldieu ne laisse rien à désirer. Le spectacle com-
mencera par la 7 e représentation des Deux Voleurs. 

A voir les riches cachemires exposés en ce moment sur les COMPTOIRS DE 

LA COMPAGNIE DES LXDES , rue Richelieu, 80, et que cet établissement spécial 
reçoit par voie directe ; à voir l'empressement des femmes élégantes à enrichir 
leur toilette de ces châles somptueux, on est forcé d'admettre que le cachemire 
de l'Inde est resté dans sa toute-puissance, dédaignant les révolutions qui s'opè-
rent dans la mode. La Compagnie des Indes offre, par la fréquence des arri-
vages qui lui parviennent, l'avantage d'avoir toujours, comme dessins et comme 
couleurs, les châles les plus nouveaux. A ce sujet, nous citerons de magnifiques 
cachemires sept quarts pleins, et qui rivalisent, pour la saison, avec les cache-
mires longs. 

Librairie , Beaux-Arte e* ISmique-
Le dernier numéro de la France littéraire c&mplète le 5« volume de cette 

belle revue. Il contient : Mme Emile de Girardin, par M. W'ilhelm Ténint. 
Claudia, par la comtesse Camille Arôna. L'An trois mil, par M. Eug. Pelle-
tan. Poésies.—A M. Ingres, par Emile Deschamps. La Castillane, par M. A. 
Viguier. Régis Breisse, par M. Ovide de Valgorge. — Chronique. Simples let-
tres, par M. Ed. Thierry, etc., etc. — Dessins : 1° Le portrait du R. P. F. D. 
Lacordaire, dessiné par M. Menn, d'après M. Chasseriau. Le Goûter, dessiné 
par M, Challamel, d'après M. Fortin. — Prix d'abonnement pour six mois, Pa-
ris, 22 fr.; province, 25 fr. Bureaux, 4, rue de l'Abbaye, et chez tous les libraires 
et directeurs des postes et des messageries. 

— La 171
E
 livraison du Journal des Connaissances usuelles et pratiques 

termine le 29
e
 volume du premier semestre de 1841. Ce journal, qui paraît de-

puis quinze années, remonte, par la succession de journaux auxquels il fait suite 
jusqu'à l'année 1750, car les archives de ce recueil datent de la fondation dû 
Journal économique, fondé, en 1750, par Turgot, Saussure, etc. de celtes de la 
Bibliothèque physico-économique, créée par Parmentier, Deyeux et Fourcrov. 

Le directeur du Journal des Connaissances usuelles et pratiques a acquis 
ces diverses propriétés et archives; c'est donc non seulement le plus ancien re-
cueil, mais un des plus précieux journaux pour les renseignemens qu'il peut don-
ner. La collection de cet ouvrage est une encyclopédie aussi utile que variée et 
chaque livraison mensuelle prouve que cette publication tient à consolider' sa 
vieille réputation. 

Avis divers. 

—Demain mercredi à huit heures du matin, M. Robertson onvrira un nou-
veau cours d'anglais, rue Richelieu, 47 bis. 
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NOUVEL ATLAS DE FRANCE 
STATISTIQUE ET HISTORIQUE, 

PRIX : ^* 

L'Atlas complet en feuilles, 88 fr 
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Relié et doré, 100 fr. 
Chaque carte séparée, 1 fr. 50 c 
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liivisé en 86 Cartes pour les 86 départemens et augmenté d'une carte de France et d'uni® carSe de l'Algérie. 

que comporte une semblable publication. Chaque carte est accompagnée d'une statistique hisi 
rique, administrative, commerciale, industrielle et agricole ; c'est dire assez que ces caries

 (
i 

viennent indispensables aux administrateurs, aux maires, aux officiers ministériels, aux clw 

d'institution, et qu'il convient spécialement à tous ceux qui veulent connaître l'histoire de le, 
pavs, ses ressources commerciales et ses productions en tous genres. 

Dressé sur des cartes du cadastre et du dépôt de la guerre, dessiné par MM. ALP. DONNET, FRÉ-

MYN, MONiN et LEVASSEUR , gravé sur cuivre et acier, imprimé par CHARDON sur papier vélin grand 

colombier, orné des armes, des chefs-lieux de départemens et de vues, par CHAPPUY, ce NOUVEL 

ATLAS DE FRANCE est sans contredit le plus complet qui existe. Aucuns sacrifices de temps ou d'ar-
gent n'ont coûté à l'éditeur de ce magnifique ouvrage, pour y introduire tous les perfectionnemens 

CARTES ROUTIÈRES DES DEPARTEMENS 
Par mm. BCIMMJET et FREMI]* 

FORMAT GRAND COLOMBIER , GRAVÉES 

. îugéniers-géograplies. 

AU BURIN SUR ACIER, COLORIÉES AU PINCEAU. 

jPrix de chaque Carte 

Les chefs-lieux de départemens sont gravés en capitales ; ceux 

d'arrondissemens en romain, les petite villes en italique, les 
bourgs sont marqués par deux. cercles plus ou moins grands, 

dont la forme varie pour les communes au-dessus et au-dessous 
de mille habitans, ce qui permet de les distinguer des hameaux, 

des villages et des fermes isolées. Le graveur a tracé des cré-
naux près des villes fortifiées ; par une étoile, sont distingués 
tous les forts et châteaux de défense militaire. Quant aux voies 
de communications, on peut se guider d'après le même système 
pittoresque. Deux lignes, ponctuées de chaque côté, annoncent 
les routes royales, et si les points sont au milieu, c'est un che-
min de fer; les môme lignes sans ponctuation désignent les rou-

tes départementales , et une ligne courbe la direction des che-
mins vicinaux. Des signes conventionnels semblables servent 
encore à différencier les canaux naviguables, représentés par 

une bande noire fortement gravée : on ne peut ainsi les confon-
dre avec les canaux projetés, les canaux de dessèchement et 
ceux d'irrigation. 

Les limites de département sont bien tracées ; la même remar-
que s'applique à celles d'arrondissemens et décantons. Au reste, 
on a eu soin de les colorier au pinceau, en les teintant diffé-

remment. La grandeur de la carte a permis en outre que, sans 
confusion pour le lecteur, on put graver les bureaux de poste 
aux lettres, les relais de poste aux chevaux et les lieux d'étapes. 

Une ancre indique le commencement de la navigation fluviale 
et du flottage; deux épées croisées désignent un champ de bâ-
tai le, et le chiffre placé à côté indique la date de l'action. Les 
nombres placés auprès des noms des villes et des communes, 

donnent la statistique de la population. Les chiffres placés le 
long des routes annoncent les dislances d'un relai à l'autre, 
et enfin les nombres placés sur les routes indiquent le classe-
ment et les numéros d'ordre des routes royales ; au bas de cha-

que carte sont des échelles en kilomètres qui servent à faire 
connaître exactement les distances d'un point à un autre dans le 
même département. 

1 francs 50 centimes. 

En tête de chaque carte sont les armes des chefs-lieux avec 
une couronne murale ; et sur les côtés se trouve la statistique 
administrative du département avec l'indication des parties de 
provinces dont il a été formé; le relevé exact d'après le dernier 
recensement du nombre d'habitans par cantons ; le nombre de 
députés que le département envoie à la chambre ; les renseigne-
mens sur la garde nationale, tant infanterie que cavalerie, ar-
tillerie et sapeurs-pompiers ; description physique et morale des 
habitans, leur aptitude aux arts, aux sciences, et au commerce, 
leurs caractères dominans ; le revenu territorial ; le chiffre des 
impôts directs et indirects des octrois des villes ; cours royales, 
académies universitaires et collèges, etc. ; sont indiqués égale-
ment le nombre des protestans et des catholiques, les circons-
criptions concernant les forêts, ponts-et-chaussées, mines, ha-
ras, divisions mititaires, gendarmerie, places de guerre, doua-
nes, etc., combien il y a d'hectares déterres en culture, forêts, 

vignes, près, pâturages; quels sont les principaux produits du 
département, leur désignation; quels sont les antiquités, monu-
mens romains et du moyen-âge qu'on y rencontre, leur descrip-
tion ; quels sont les monumens modernes ; quels sont les grands 
hommes que le département a vu naître, leurs noms et leurs 
titres, etc. 

Nous ne terminerions pas si nous voulions analyser tous les 
détails concernant l'industrie et le commerce que comporte cet 
immense travail; mais nous ne pouvons passer sous silence ce 
qui frappe le plus les gens du monde et que nous regardons 
comme un hors-d'œuvre, qui a coûté cependant beaucoup de 

frais: ce sont les vues de tous les chefs-lieux que l'on a fait 
dessiner par Chapuy et graver avec le plus grand soin à la ma-
nière anglaise par lea artistes les plus distingués. 

L'Atlas complet de 88 grandes feuilles de près d'un mètre, 
comprenant les 86 départemens, l'ALGÉRIE et une CARTE DE 
FRANCE, se vend 88 fr.; relié, 100 fr. Chaque département sé-
parément, 1 fr. 50 c; franco, par la poste; 1 fr. 60 c 

Citez DUSILIilO-lV, éditeur, rue laffitte, 40. 

ETUDE DE M e GAULI.1F.B, AVOUÉ à Paris, 
rue Christine, 9. 

Adjudication par suite de surenchère, te 
jeudi 22 juillet i84i, une heure de relevée, 
en l'audience des saisies immobilières du 
Tribunal de la Seine, au Palais-de-tustice à 
Paris, 

De deux MAISONS avec cours et jardins, 
sis à Paris, rue de Fleuras, 13 et 15. 

Mise à prix, 62,000 fr., outre les charges. 
S'adresser pour les renseignemens à Pa-

ris, 1° audit Me Gaullier, avoué poursuivant; 
2» et à M e Kieffer, avoué présent à la vente , 
rue Christine, 3. 

VENTE 

BANQUE PHILANTROPIQUE. 
MM. les souscripteurs sont prévenus qu'en vertu des articles 64, 65 et 66 des statuts, l'assemblée générale aura lieu le jeudi 5 août pro-

chain, à midi, en l'hôtel de la direction générale, à Paris, rue Notre-l)ame-de-Loreitc, et. 

Le baron DE WOLBOOCK , administrateur judiciaire. 

BAGNY ET DES PERRINS. 
MM. les gérans ont l'honneur de convoquer MM. les actionnaires à une assemblée générale extraordinaire qui aura lieu au siège 

ociét9, rue d'Argenleuil, 45 bis, à Paris, fe 2 août prochain, à midi, alin de délibérer sur des modilicaiions à apporter aux statuis. 
de la 

Adjudications en Justice. 

ETUDE DE Me GLANDAZ, AVOUÉ, 
Rue Neuve - des - Petits - Champs, 87. 

Adjudication délinitive, le 10 juillet t84i, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de 
première instance de la Seine, séant au Pa-
)ais-de-Justice, à Paris, local et issua de la 
1" chambre, une heure de relevée, 

D'une usine à gaz de résine ei dépendances, 
sise à Orléans (Loiret) , boulevard du Duc-
d'Orléans, au coin de la rue Verte et du ter-
rain sur lequel elle est bâtie. 

Sur la mise à prix de 80,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M» Glandaz. avoué-poursuivant, de-

meurant à Paris, rue Nve.-des-l'etits-Champs, 
87: 

2° A M= Hailig, notaire à Paris, rue d'An-
tin, 9; 

3» A Me Pommier, avoué, demeurant â Pa-
ris, rue Coquillière, 22; 

4° Et à M« Duchemin, avoué à Orléans. 

ÉTUDE DE Me ARCIIAMBAULT-GTJYOT, 

Avoué, rue de la Monnaie, 10. 

Adjudication définitive, le mercredi 7 juil-
let 1S41 , sur publications judiciaires , en 
l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, d'une MAISON avec grand jardin, sise 
à Paris, rue du Faubourg-Saint-Marlin, 115, 
d'une superficie d'environ 915 mètres 80 cen-
timètres. Le jardin, clos de murs, est planté 
d'arbres et arbustes. Mise à prix : 100,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens .-
1° A Mc Archambault-Guyot, avoué pour-

suivant, demeurant i Paris, rue de la Mon-
naie, 10; 

2° A M« E. Moreau, avoué demeurant à 
Paris, place Royale, il. 

ETUDE DE M= GALLARD , AVOUÉ , 
rue du Faubourg-Poissonnière , 7, à Pari 

Adjudication définitive le jeudi 26 août 
1841, par suite de surenchère, en l'audience 
des saisies immobilières du Tribunal civil de 
la Seine, d'une MAISON, sise à Paris, rue aux 
Ours, 1, et rue Saint-Martin, 135. 

Sur la mise à prix de 63,300 francs, mon-
tant de l'adjudication préparatoire. 

S'adresser à Paris : 
1° A Me Laboissière, avoué poursuivant, 

rue du Sentier, 3; 
2» A M e Moreau, avoué, place Royale, 21; 

3" A M» Iirachelet, avoué, rue Richelieu, S9; 

4» A M= Guédon, avoué, boulevard Poisson-
nière, 23; 

5° A Me Tronchon, avoué, rue Saint-Au-
toine, lto. 

Adjudication définitive en la chambre des 
notaires de Taris, le mardi 3 août 1 84 1, des 

Par suite de dissolution de société et ADJUDI-
CATION DÉFINITIVE, le samedi 14 août 
1841, une heure de relevée, en l'audience 
des criées, au Palais-de-Justice, à Paris. 

Premier lot MINE 
fondée par feu John Cockerill et M. Clément 
Désormes, sise au barrage de Saint-Denis, à 
l'angle de la route de Gonesse, commune et 
arrondissement de Saint-Denis, département 
de la Seine. 

Cet immeuble, de la contenance de 2 hecta-
res 56 ares 60 centiares, baignée par le Rouil-
lon, est en partie cultivé et planté et en partie 
couvert de vastes constructions toutes récen-
tes, en parfait état, pouvant être appliquées 
soit à l'industrie, soit à un grand établisse-
ment (lu gouvernement, tel que caserne ou 
hôpital (2,400 hommes peuvent y loger). 

Les machines, provenant des ateliers de 
John Cockerill, de Soraing, sont de deux na-
tures ; les premières, composées de deux ma-
chines à vapeur à basse pression, l'une de 
30 chevaux et l'autre de 12 chevaux, moteurs, 

j etc., etc., peuvent être consacrées à toute in 
i duslrie. Les deuxièmes sont particulièrement 
1 destinées à la préparation et à la filature de 

la laine. Les unes et les autres peuvent être 
facilement détachées et utilisées séparément. 
La construction très soignée de ces machines 
est dans le système anglais le plus récent. 
Rien n'a été négligé pour la pose et ie monta-
ge, et l'ensemble forme une organisation re-
marquable. 

Estimation et mise à prix du premier 
ci. 500,037 f. 

20 Une pièce de PRÉ en 
douze parties, de la conte-
nance totale de 2 hectares 
86 ares 26 centiares, conti-
guë au 1er lot et divisée en 
8 lots, estimés ensemble. 25,763 

heure de relevée, ' — 

1° D'un HOTEL avec jardin,
 sis

 1 . 

rue Pigale, 10, sur la mise à prix ,1* ,P"s, 
francs; e 10°,oo<i 

20 Du CHATEAU et parc de Carnré , 
labourables, prés, bois et vignes Si ■ e 

les terroirs de Canyé, S^int-AverUiTrî** 

bray, Larcay et Sainl-Pierre-du-Corn. m~ 
ton et arrondissement de Tours d'eJ.,'

 Can
-

d'indre- et- Loire, sur la mise à Dr?? 
677,749 fr. 99 C. Pr '1 d» 

Le tout en deux lois. 

S'adresser pour les renseignemens ■ 
1» A Me Glandaz, avoué-poursuivàm A 

meurant à Paris, rue Neuve -dr-« DV
6

" 

Champs, 87; 

20 A Me Delapalme, notaire à Paris „i 
de la Bourse, 31; " ™

ris
- Place 

3° A Me Richard, avoué à Tours-
4» A MeSensier, notaire à Tours' 

s» A M. liarlhelet, régisseur du château ̂  
Ctnge. 

ÉTUDE DE Me GALLARD, AVOUÉ ~ 

En l'audience des criées au Palais-dé 1 
tice, à Paris, une heure de relevée 

Vente d'une MAISON à Paris, rue Saint 

Avoie, 27, au coin de la rue Simoii-|
e
 tw" 

L'adjudication préparatoire aura lieu S« 
juillet 1841. *"KH 

Mise à prix, 20,000 francs. 

Pour les renseignemens, s'adresser à « 
Gallard, avoué, rue du Faubours-p

0
i«™ 

nière, 7; " rulss»»-

M. Geoffroy, avocat, rue d'Argentenil i, 
passage Saint-Roch. Bememi,

 4lj 

GRANDE ET PETITE 

Forgre cie fSiilïori, 
En deux lots, et de 1 ,625 hectares de BOIS 

de différensâges, en huit lots qui ne pourront 
être réunis, 

Le tout situé arrondissement de Châtillon-
sur-Seine et de Semur département de la 
Côte-d'Or, à proximité du cauat de Bourgo-
gne et de la route royale de Paris à Dijon. 

| Il suffira d'une seule enchère pour que 
j l'adjudication soit prononcée. 
' On traitera à l'amiable s'il est fait des offres 
suffisantes. 

S'adresser, à Montbard, à M. Rousseau-Ro-
biUiard. 

Et à Paris, à M« Lefebure de Saint-Maur, 
notaire, rue Neuve-St-Eustache, 45, déposi-
taire des plans et de l'enchère. 

lot, 

ETUDE DE Me GLANDAZ, AYOUF, 

rue Neuve-des-Pelits-Champs 87 ' 
Adjudication préparatoire, le mardi '7 M 

let 1841, en l'audience des criées du Tr h 1 
nal civil de la Seine, séant au Palais-de juY 

tice à Paris, local et issue de la première 
chambre, re 

D'une jolie MAISON de campagne aver 
beau jardin dessiné en partie a l'anglaise avec 
pièce d'eau, contenant 2 hectares 10 ares 20 

centiares, écuries et remises et autres dene„ 
dances, le tout clos de murs et situé à Maf 
fliers , canton d'Ecouen, arrondissement de 
Pontoise (Seine-et-Oise), douze kilomètres de 
Paris, sur la mise à prix de 35,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1" A M» Glandaz, avoué, demeurant à Pa-

ris, rue Neuve-des-Petils-champs, 87; 
2» A Me Foucher, notaire, demeurant ara-

ns rue Poissonnière, 5, et à Maffiiers, sur 
les lieux. 

La voiture qui conduit à Maffiiers même 
part tous les jours à 3 heures de Paris, carre 
St-Martin, impasse de la Planchette, et de 
Maffiiers à 7 heures du matin. 

Total des estimations, 525,800 f. » c. 
Celte propriété, avec les machines, revient 

à la société actuelle à plus de 1 million 
200,000 fr. 

S'adresser, pour voir l'établissement, les 
lundis, mercredis et vendredis, à MM. les gé-
rans de l'usine, et pour les renseignemens et 
les conditions de la vente, à Paris, 1° à M« 

Laboissière, avoué poursuivant la vente, rue 
du Sentier, 3; 

2» A Me Gibert, liquidateur de la société 
Cockerill et Clément Désormes, rue Basse-du-
Rempart, 16. 

NOTA. — On ne pourra visiter la propriété 
sans un billet de MM. Laboissière ou Gibert. 

A vi.« <9i vt' r.«. 

ETUDE DE Me GLANDAZ, AVOUÉ, 

Rue Neuve-des-Petits-Champs, 87. 

Adjudication préparatoire, le 10 juillet 
1841, en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, séant au Palais-de-Justice à 
Paris, local et issue de la i ''e chambre, une 

MM. les créanciers de la faillite veuve 
Noualhier et Ce sont invités à setrouveren 
l'étude de M* Fremyn, notaire à Paris, rue 
de Lille, 11, le vendredi 16 juillet, à midi, 
pour nommer un deuxième commissaire, en 
remplacement de M. Foucard, décédé. 

| AVIS. 
• MM. les actionnaires des mines de bilume 
et d'asphalte, sous la raison sociale isernar-
det et c, ne s'étant pas trou-vés en nombre 
suffisant pour délibérer valablement aux ter-

; mes de l'article 18 des statuts sont prévenus 
que la délibération est continuée au 25 juillet 
présent mois, sept heures du soir au domi-
cile de M. Mesnard, rue St-IIonoré, 422, à 

; Paris. 

I MM. les actionnaires sont prévenus qu'il 
sera passé outre â la délibération, quel que 
soit le nombre des actionnaires présenl. 

AMEUBLEMENS, 
Cfaess TACHER fils, 

Rue Laffitte, 39 et 41. 

fUBUCATIOTCS ZLEGAXES. 

^«U'ietéM commerciale*. 

D'un acte sous seings privés fait double à 
Paris, le 28 juin 1841, enregistré le 8 juillet ; 

Appert, 
La société exisiant entre M. G. ZIETZ et 

M. Ad. HONEGGER, sous la raison ZIETZ, 
HONEGGER et C e , faubourg Poissonnière, 
32, sera dissoute à partir du 1er juillet 1841' 

M. Ad. Honegger sera seul chargé de la li-
quidation de ladite. 

pour extrait conforme, 
Ad. ÏIOXEGGER. 

ciale, mais aucun billet ni engagement n'o-
bligera la société s'il n'est revêtu de la signa-
ture individuelle des deux associés. 

M">e veuve Auclera apporté la jouissance 
de son fonds de commerce et les valeurs et 
capitaux constatés par son dernier inventaire 
commercial, plus son industrie. 

M. Ledoux a apporté la somme dont il est 
crédité par le môme dernier inventaire, plus 
son industrie. 

Pour extrait, 

Veuve AL'CLER, P. LEDOUX. 

D'un acte sous signatures privées en date, 
à Paris, du 24 juin 1841, enregistré le 1er 

juillet 1841, folio 60, recto, case 2, par Le 
verdier, qui a reçu 104 fr. 50 cent.; entre 
M. Gérard JUMEL, négociant, demeurant à 
Paris, rue du Pelit-Lion-St-Sauveur, 22 ; et 
M. Sébastien-Alexandre DOISY , négociant, 
demeurant à Paris, mêmes rue et numéro; 

Il appert que la société en nom collectif éta-
bli entre tes susnommés peur l'exploitation 
d'un fonds de commerce de verrerie et de 
faïence, situé à Paris, rue du Petit-Lion-St- j 
Sauveur, 22, sous la raison sociale JUMEL et 
DOISV, par acte sous seings privés en date du 
18 mars 1837, enregistré à Paris, le 21 du 
même mois fol. 181 v., c. 5, par Chambert, 
qui a reçu ï fr. 50 c, et publié ; 

Est et demeure dissoute à partir du 24 

juin 1841, et que M. Doisy demeure seul 
propriétaire dudit fonds de commerce char-
gé de la liquidation de la société et d'acquit-
ter tous les engagemens pris par elle et en-
core aux autres charges contenues audit 

acte. 
Pour extrait, 

Signé ; JCMEL et DOISY. 

Par acte fait double sous signatures privées 
à Paris, le 30 juin 1841, enregistré à Paris, 
le 1er juillet suivant, folio 59, case 2, par 
Leverdier, qui a reçu 5 fr. 50 cent., entre 
» Thérèse-Zélie DURAND, veuve de M. 
Louis-Mathieu AUCLER , confiseur, demen-
rant à Paris, rue des Lombards, 46; et M. 
Paul-Charles-Marie LEDOUX, négociant, mê-
me demeure, ont formé pour six années a 
compter du 1er juillet i8ii, une société en 

nom collectif sous la raison veuve AUCLER 
et LEDOUX. pour l'exploitation du ionds de 
marchand confiseur, connu sous le nom 
au Fidèle-Berger, appartenant a ««• veuve 
Aucler,et établi à Paris, rue des Lombards, 

"Chacun des associés aura la signature so-

Par contrat passé devant Me Mignotte et son 
collègue, notaires â Paris, le 26 juin 1841, 
enregistré, M. Pierre-François LEBLANC, pâ-
tissier, demeurant à Paris, boulevard Pois-
sonnière, 3 bis, d'une part, 

Et M'ie Marie-Lucile COUARD, célibataire 
majeure, pâtissière, demeurant à Paris, bou-
levard Poissonnière, 3 bis, d'autre part, 

Ont formé entr'eux une société en nom 
collectif pour l'exploitation d'un fonds de pâ-
tisserie appartenant à M. Leblanc et établi à 
Paris, susdit boulevard Poissonnière, 3 bis. Sa 
durée a été fixée à dix ans, qui commence-
ront le 1er juillet 1841. Cependant il a été con-
venu que cette société pourrait être dissoute 
avant cette époque s'il convenait aux asso-
ciés ou à l'un d'eux, et dans ce dernier cas 
l'associé qui voudrait se retirer ne pourrait 
le faire que trois mois après avoir prévenu 
son co-associé. 

La raison sociale sera LEBLANC et COLARD, 
et la signature sociale portera ces mêmes 
noms Chacun des associés en fera usage, 
mais aucun engagement ne sera valable qu'au-
tant qu'il aura été contracté par les deux as-
sociés et qu'il sera revêtu de leurs signatures. 
M. Leblanc et M"« Colard indistinctement le-
ront les ventes et achats et tiendront la caisse 
ainsi que les écritures. 

La mise en société est composée savoir .-
pour M.Leblanc, de son fonds de pâtisserie, 
avec les ustensiles servantà son exploitation, 
plus le droit à la location verbale consentie 
par M. Lebrun-Verneuil, propriétaire de la 
maison où s'exploite ledit fonds, le tout d'une 
valeur de 5,000 francs d'après l'estimation 
amiable que les parties en ont faite entre elles. 
L'apport de M" e Colard consiste dans la som-
me de 5,000 francs, qu'ellea déjàversée dans 
la société de (ait qui a existé entre M. Leblanc 
et M 11 » Colard dès avant le 26 juin 184t. Les 
parties ont apporté en outre les marchandi-
ses qu'elles avaient en magasin et qui dépen-
daient de la société de fait dontil vient d'être 

parlé. 
Pour extrait. 

Suivant acte sous-seing privé fait double à 
Paris le 23 juin 1841, enregistré, entre le 
sieur Jean-Lonis RAVOU, marchand de char-
bons, demeurant à Paris, rue du Cana!-St-
Martin, 3 bis, et un commanditaire dénommé 
audit acte, il a été formé une société pour 15 
années à compter du 25 juin 1841, dont le but 
est fexplpitation de l'établissement de mar-
chand de charbon que possède M Ravcu, rue 
du Canal Saint-Martin, 3 bis. La raison so-
ciale est Ravou et G*. Le siège de la société 
est fixé au lieu dudit établissement. Le fonds 
social a été fixé à 12,000 francs, dont moitié 
est fourni par M. Ravou par l'apport de son 
fonds de commerce et accessoires, avec le 
droit au bail verbal et les six mois de loyers 
payés d'avance ; et l'autre moitié par l'associé 
commanditaire, en espèces, au fur et à me-
sure des besoins de la société. M. Ravou sera 
le gérant responsable ; il aura la signature so-
ciaie et il pourra remployer pour les recou-
vremens, achats, ventes de marchandises à 
termes qui entreront dans les magasins de 
la société, et pour la négociation de valeurs 
de portefeuille. Tous engagemens souscrits 
par M. Ravou pour des causes autres que 
celles ayant trait au commerce ci -dessus 
n'engageront pas la société et resteront pour 
son compte personnel. 

Pour extrait, 
TlIUlLLlER. 

Suivant acle sous-signature privée fait dou-
ble à Paris le 24 juin 1841, enregistré le 28, 

La société formée par acte sous signature 
privée fait double à Paris le 10 décembre 
1837, enregistré le 14, entre M. Louis-Nicolas 
Goliat, graveur et fabricant de cartes d'Alle-
magne, demeurant à Paris, rue de la Micbau-
dière, 6, et M"« Elisabeth-Henriette Amelin, 
rentière, demeurant à Paris, rue de Chartres, 
13, sous la raison GOLIAT et Ce , pour i'ex-
ploitalion d'un fonds de commerce de gravu-
re, impression et fabrique de cartes d'Alle-
magne, situé Galerie Delorme, 21, est dissoute 
à partir du 24 juin 1841. 

M.Goliatestdemeuré seul chargé de la li-
quidation de ladite société. 

Pour extrait conforme, 

GOLIAT. 

Tribunal de commerce! 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal di 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites. Mbl. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DUTRUC, marchand de vin en 

gros, rue des Fossés-Saint-Bernard, 16, le 10 

juillet à- 10 heures (N °°2186 du gr.), 

Pour assister à V assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire, doit les consulter , 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-

veaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉRIFICA'IIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur FLORAT neveu, md et coupeur 
de poils, rue Ménilmontant, 37, le 10 juillet 
à 10 heures (N° 2394 du gr.); 

Du sieur JAILLARD, tailleur, rue Riche-
lieu, 64, le 10 juillet à 10 heures (N» 2233 
du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification tt 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que le» créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs tilrei à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur SELLIER, md de vins, rue Mont-
martre. 148, le 10 juillet à 12 heures (N° 
2160 du gr.); 

Des sieur et dame DEMERVILLE, mds de 
bière de Strasbourg, rue Montorgueil, 57, le 
10 juilletâ 12 heures (N° 2329 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que des créanciers vérifiés et affirmés ou 
admis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DUBOIS, épicier, rue de la Chaus-
sée-d'Antin, 45, le 10 juillet à H heures (N° 

2306 du gr.); 

Des Dlles DEFORCEVILLE-PAIN et GA-
PARD, tenent maison de convalescence à 
Passy, le 10 juillet à 12 heures (N° 2184 du 

gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s il y a lieu, entendre déclarer l'union, et, dans 

ce cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités a produire dans le délai de 20 
jours , a dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau mr 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, M>}ï. les créanciers : 

Des sieur et dame PINGAULT, boulangers, 
rue Mousieur-le-Prince, 8, entre les mains 
de MM. Decaix, rue Monsieur- le-Prince, 24, 
et Fould, rue desBons-Enfans, 29, syndics de 
la faillite (N<> 2463 du gr.); 

Du sieur RIGAL (Louis \ ferrailleur, place 
St-Antoine, 5, entre les mains de M. Guelon 
rue de Grenelle-St-Honoré, 29, syndic de la 
faillite (N° 24G0 du gr.); 

Du sieur GUYTARD, md de curiosités, bou-
levard Beaumarchais, 17, entre les mains de 
M. Magnier, rue Taitbout, 14, syndic de la 
faillite (N° 2451 du gr.); 

Du sieur PAGES, marchand de charbon, 
rue Neuve-Sl-Nicolas, 8, entre les mains de 
M. Baudouin, rue d'Argenleuil, 36, syndic de 
la faillite (N° 2428 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la loi 

du 28 mai 1838, être procédé à la vérification 

des créances, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

(Par erratum. — Voir la feuille du 24 juillet.) 
MM. les créanciers composant l'union de la 

faillite des sieurs CHARL1ER et Ce, fabri-
cans de maillechort,rue du Marché-Neuf, 20, 

sontinvitésàserendre,le9juilletà 11 heures 
au palais du Tribunal de commerce, salle des 
faillites, pour entendre, clore et arrêter le 
compte des syndics définitifs, leur donner 

quitus et toucher la dernière répartition (N° 
9749 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU MARDI 6 JUILLET. 

DIX HEURES : Veuve Rey, fab. de cadres, clôt. 
— Courtépée frères, tanneurs, id. — Blanc 
Montanier, libraire, conc. 

TROIS HEURES : Heck, libraire, id. —Christel, 
md de laines, synd. — François et Arnal, 
fab. d'encre d'imprimerie, clôt. 

DÉCÈS DU 2 JUILLET. 
M. Gobé, rue Miroménil, 20 bis. — Mme 

Jomlambert, avenue des Champs-Elysées, 47 

— Mlle de Chateaubriand, rue du Faub.-Sl' 
Honoré, 47. — M. Ducarre, boulevard lionne-
Nouvelle, 28. —M. Lcgraud, tue Montmartre, 
180. — M. Grendel, rue Neuve-St Euslacbe, 
32. — Mme Sicaire-Tardy, rue Coquillière, 
31. — M. Dcnant, enclos du Temple, 8. -
Mlle Boulot, boulevard des Filles-du-Calvaire, 

11. — M. Humbert, rue des Minimes, H.— 
M. le duc de Praslin, pair de France, rue de 
Grenelle, 105. — Mme veuve Bérard, avenue 
de Breteuil, 28. — Mme veuve Rague, plaw 
St-Sulpice, 12. — Mme Journaux, rue de la 
Harpe, 90. — M. Ploquet, place Dauphine, 
24. — M. Ploquel, place Dauphine, 24. - *• 
ISauzil, rue Serpente, 6. — M. Suchet, rue de 
la Clé, 6.— M. Barnay, rue de la Bibliothèque, 
10. — Mme Demay, rue Tbévenot, 17 bis. 

Du 3 juillet. 
M. Zandeoche, rue Miroménil, 35.—.™™° 

Simonne, passage Delorme , 5 et 7. -
Poulet, rue Monthabor, 29. — Mlle Deman-
gel, rue Tiquelonne, 11. — M. Brousseaua, 
rue Coquillière, 42. — M. Larcber. rue <w 
Faub.-St-Martin, 129. — M. Montfort, rue au 
Caire, 8. — Mlle Sardi, rue de la Fidélité,»-
— M. Jannin, rue Dupetit-Thouars, 22. -

Lefévre, rue du Bac, 11 4. - Mlle Barre, ca -
refour de l'Odéon. 8. — M. Semsalle, ru" 
d'Enfer, 26. — Mlle Cassât, rue des Barre-. 
5. — M. Massu, rue Beaurepaire, 24. — 
Labbé rue du Faub.-du-Roule, 75. 
Dérives, rue et hôtel du Cadran. — ' 
raud, rue l'Evêque, 15. — Mme veuve 
rue St-Denis, 303 

BOURSE DU 5 JUILLET. 

Mme 
!. Gi-
Céas, 

Jer C. 

5 ojo compt.. 115 _ 
—Fin courant 115 10 
3 010 compt.. 76 50 
—Fin courant 76 uo 
Naples compt. 102 — 

—Fin courant — — 

3240 
Obi. de la V. 1266 25 
Caiss. Laffitte 1050 — 
— Dito ,. 5150 — 

4 Canaux..... 1230 — 

Caisse hypot. 755 — 

St-Germ.. 685 — 

Vers. dr. 317 
—gauche. 192 50 

| — — 

1 Orléans... 480 — 

Romain 
. id. active 

Srl—diff.-
00

 I— pass.. 

. 1 3 0[0 

| S 0]0 
« .Banque.. 

Piémont il ™ 
Portug. 3010 

Haïti 
Autriche (L) 

~BRET°N -

5 " 

69 5° 

10> 'I* 

615 

Enregistré à Paris, la 

F. 
atfv jUifrua 4ix tw# »•* 

Juillet 1841, IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE ^EUVE-
1
DES-PETITS-CHAMPS, 37 

Pour légalisation de la signature A. GUTOT, 

h» «ùre du *î u^ndiMei»*'"' 


